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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 47284. European Commu-
nity and United States of 
America 

No 47284. Communauté 
européenne et États-Unis 
d'Amérique 

AGREEMENT BETWEEN THE EU-
ROPEAN COMMUNITY AND THE 
UNITED STATES OF AMERICA 
RENEWING A PROGRAMME OF 
COOPERATION IN HIGHER EDU-
CATION AND VOCATIONAL ED-
UCATION AND TRAINING. 
WASHINGTON, 18 DECEMBER 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2657, I-47284.] 

ACCORD ENTRE LA COMMUNAU-
TÉ EUROPÉENNE ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE RENOUVE-
LANT UN PROGRAMME DE COO-
PÉRATION DANS LE DOMAINE 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉ-
RIEUR ET DE L'ENSEIGNEMENT 
ET DE LA FORMATION PROFES-
SIONNELS. WASHINGTON, 18 
DÉCEMBRE 2000 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2657, I-47284.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47943. Agreement between the Europe-
an Community and the United States of 
America renewing a programme of co-
operation in higher education and voca-
tional education and training (with an-
nex). Vienna, 21 June 2006 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2703, I-47943.] 

47943. Accord entre la Communauté 
européenne et les États-Unis d'Amé-
rique renouvelant un programme de 
coopération dans le domaine de l'en-
seignement supérieur et de l'enseigne-
ment et de la formation professionnels 
(avec annexe). Vienne, 21 juin 2006 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2703, I-47943.] 

Entry into force: 1 April 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the Euro-
pean Union, 4 October 2010 

Entrée en vigueur : 1er avril 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Conseil de 
l'Union européenne, 4 octobre 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 4 October 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 4 octobre 2010 
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No. 47285. European Commu-
nity and United States of 
America 

No 47285. Communauté euro-
péenne et États-Unis d'Amé-
rique 

AGREEMENT BETWEEN THE EU-
ROPEAN COMMUNITY AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA ON THE 
COORDINATION OF ENERGY-
EFFICIENT LABELLING PRO-
GRAMS FOR OFFICE EQUIP-
MENT. WASHINGTON, 19 DE-
CEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2657, I-47285.] 

ACCORD ENTRE LA COMMUNAU-
TÉ EUROPÉENNE ET LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA 
COORDINATION DES PRO-
GRAMMES D'ÉTIQUETAGE RE-
LATIFS À L'EFFICACITÉ ÉNER-
GÉTIQUE DES ÉQUIPEMENTS DE 
BUREAU. WASHINGTON, 19 DÉ-
CEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2657, I-47285.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

47955. Agreement between the Europe-
an Community and the Government of 
the United States of America on the co-
ordination of energy-efficiency labelling 
programs for office equipment (with an-
nexes). Washington, 20 December 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2705, 
I-47955.] 

47955. Accord entre la Communauté 
européenne et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique concernant la 
coordination des programmes d'étique-
tage relatifs à l'efficacité énergétique 
des équipements de bureau (avec an-
nexes). Washington, 20 décembre 2006 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2705, I-47955.] 

Entry into force: 29 December 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the Euro-
pean Union, 4 October 2010 

Entrée en vigueur : 29 décembre 2006 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Conseil de 
l'Union européenne, 4 octobre 2010 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 4 October 2010 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 4 octobre 2010 
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No. 47287. European Commu-
nity and United States of 
America 

No 47287. Communauté 
européenne et États-Unis 
d'Amérique 

AGREEMENT FOR SCIENTIFIC AND 
TECHNOLOGICAL COOPERA-
TION BETWEEN THE EUROPEAN 
COMMUNITY AND THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA. WASH-
INGTON, 5 DECEMBER 1997 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 2657, 
I-47287.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNOLO-
GIQUE ENTRE LA COMMUNAU-
TÉ EUROPÉENNE ET LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE. WASHINGTON, 5 
DÉCEMBRE 1997 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2657, I-47287.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING AND AMEND-
ING THE AGREEMENT FOR SCIENTIFIC 
AND TECHNOLOGICAL COOPERATION 
BETWEEN THE EUROPEAN COMMUNITY 
AND THE GOVERNMENT OF THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA (WITH AN-
NEX). BRUSSELS, 15 MAY 2009, AND 
WASHINGTON, 8 JULY 2009 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PORTANT RECONDUCTION ET 
AMENDEMENT DE L'ACCORD DE COO-
PÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNO-
LOGIQUE ENTRE LA COMMUNAUTÉ EU-
ROPÉENNE ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE (AVEC AN-
NEXE). BRUXELLES, 15 MAI 2009, ET 
WASHINGTON, 8 JUILLET 2009 

Entry into force: 16 July 2009,  with ret-
roactive effect from 14 October 2008, in 
accordance with the provisions of the 
said notes 

Entrée en vigueur : 16 juillet 2009 et 
avec effet rétroactif à compter du 
14 octobre 2008, conformément aux 
dispositions desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the Europe-
an Union, 4 October 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Conseil de l'Union 
européenne, 4 octobre 2010 

 

 5 



Volume 2709, A-47287 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 6 



Volume 2709, A-47287 

 

 7 



Volume 2709, A-47287 

 

 8 



Volume 2709, A-47287 

 

 9 



Volume 2709, A-47287 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

Bruxelles, le 15 mai 2009 

SGS9/06298 

NOTE VERBALE 

Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne présente, au nom de la 
Communauté européenne, ses compliments à la Mission des États-Unis auprès de l’Union 
européenne et a l’honneur de se référer à l’Accord de coopération scientifique et techno-
logique entre la Communauté européenne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
signé à Washington le 5 décembre 1997, tel que reconduit (ci-après dénommé l’Accord 
de base) et, en particulier, à son article 12 b). 

Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne a l’honneur d’informer la 
Mission des États-Unis de l’adoption, par le Conseil, de sa décision d’approuver la re-
conduction de l’Accord de base, sous réserve des amendements apportés à l’article 4 a) de 
l’Accord de base et figurant dans l’annexe ci-jointe, pour une période additionnelle de 
cinq ans prenant effet à compter du 14 octobre 2008. 

Le Secrétariat général du Conseil propose que la présente note verbale et la note de 
réponse des États-Unis constituent l’accord mutuel écrit entre la Communauté européenne 
et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique portant reconduction de l’Accord de base 
pour une période additionnelle de cinq ans et portant amendement de l’Accord de base, en 
lui substituant l’article 4 a) par le texte figurant dans l’annexe ci-jointe, et ce avec effet à 
compter du 14 octobre 2008, lequel accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Se-
crétariat général du Conseil sera en possession de la note de réponse des États-Unis. 

Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne saisit l’occasion qui lui est 
ici offerte pour réitérer à la Mission des États-Unis auprès de l’Union européenne 
l’expression de sa parfaite considération. 
 
 
 
(Pièce jointe) 
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ANNEXE 

TEXTE AMENDÉ DE L’ARTICLE 4 A) DE L’ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNOLOGIQUE ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET LE GOUVERNEMENT DES 

ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
 

Article 4. Domaines d’activités de coopération 

« a) Les secteurs d’activités de coopération peuvent inclure les domaines suivants : 
- Environnement (notamment la recherche sur le climat); 
- Biomédecine et santé (notamment la recherche sur le sida, les maladies 

infectieuses et la toxicomanie); 
- Agriculture; 
- Science halieutique; 
- Recherche en ingénierie; 
- Énergie non nucléaire; 
- Ressources naturelles; 
- Sciences des matériaux (notamment la nanotechnologie) et la métrolo-

gie; 
- Technologies de l’information et des communications; 
- Télématique; 
- Biotechnologie; 
- Sciences et technologie marines; 
- Recherche en sciences sociales; 
- Transports; 
- Recherche dans le domaine de la sécurité; 
- Recherche spatiale; 
- Politique dans le domaine des sciences et technologies, gestion, forma-

tion et mobilité des scientifiques. » 
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II 
 

NOTE DIPLOMATIQUE 

NOTE VERBALE 

Washington, le 6 juillet 2009 

Le Département d’État a l’honneur de confirmer par la présente avoir reçu la note 
verbale n° SGS9/06298 du 15 mai 2009 du Secrétariat général du Conseil de l’Union eu-
ropéenne (ci-après dénommée « la note verbale »), informant le Département de la déci-
sion prise par le Conseil d’approuver la reconduction et l’amendement de l’Accord de 
coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et la Communauté européenne, signé à Washington le 5 décembre 1997, tel 
que reconduit (ci-après dénommé « l’Accord »). 

Le Département d’État a en outre l’honneur d’informer le Secrétariat général que le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique accepte par la présente les propositions conte-
nues dans la note verbale et que par conséquent la note verbale et la présente note de ré-
ponse constitueront un accord portant reconduction de l’Accord pour une période addi-
tionnelle de cinq ans prenant effet le 14 octobre 2008 et portant amendement de l’article 4 
a) de l’Accord, en lui substituant le texte figurant dans l’annexe à la note verbale, lequel 
accord portant reconduction et amendement de l’Accord entrera en vigueur à la date à la-
quelle le Secrétariat général aura reçu la présente note. 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 
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No. 47331. Argentina and 
United States of America 

No 47331. Argentine et États-
Unis d'Amérique 

LETTER OF AGREEMENT ON NAR-
COTICS CONTROL AND LAW EN-
FORCEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE ARGEN-
TINE REPUBLIC AND THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA. BUENOS 
AIRES, 17 SEPTEMBER 2004 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 2662, 
I-47331.] 

LETTRE D'ACCORD SUR LE CON-
TRÔLE DES STUPÉFIANTS ET 
L'APPLICATION DES LOIS ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE. BUENOS 
AIRES, 17 SEPTEMBRE 2004 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2662, 
I-47331.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 
AND THE GOVERNMENT OF THE UNIT-
ED STATES OF AMERICA AMENDING 
THE FACE SHEET AMENDMENT IDENTI-
FYING ADDITIONAL FUNDS FOR THE 
NORTHERN AND NORTHEASTERN 
BORDER TASK FORCES UNDER THE 
LETTER OF AGREEMENT ON INTERNA-
TIONAL CONTROL OF DRUG TRAFFICK-
ING AND LAW ENFORCEMENT OF 
17 SEPTEMBER 2004 (WITH ATTACH-
MENT). BUENOS AIRES, 25 SEPTEM-
BER 2007 AND 27 SEPTEMBER 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE PORTANT AMENDEMENT 
DE LA FEUILLE RÉCAPITULATIVE DES 
FONDS SUPPLÉMENTAIRES IDENTIFIÉS 
POUR DES GROUPES DE TRAVAIL DU 
NORD ET DU NORD-EST EN VERTU DE 
LA LETTRE D'ACCORD SUR LE CON-
TRÔLE INTERNATIONAL DU TRAFIC DE 
DROGUE ET L'APPLICATION DES LOIS DU 
17 SEPTEMBRE 2004 (AVEC ANNEXE). 
BUENOS AIRES, 25 SEPTEMBRE 2007 
ET 27 SEPTEMBRE 2007 

Entry into force: 27 September 2007, in 
accordance with the provisions of the 
said notes 

Entrée en vigueur : 27 septembre 2007, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 14 Octo-
ber 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Argentine, 14 oc-
tobre 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 
 

MINISTRY OF FOREIGN RELATIONS, INTERNATIONAL TRADE AND WORSHIP 

Buenos Aires, 27 September 2007 

Dear Ambassador, 
I have the honour to refer to your note No. 748 of 25 September 2007, the Spanish 

version of which reads as follows: 
 

[See note I] 
 

In that respect, and in conveying to you the concurrence of the Argentine Govern-
ment in the terms of the note transcribed above, I am pleased to inform you that said note 
and this note constitute an agreement between our two Governments, which shall enter in-
to force on today’s date. 

Very truly yours. 
 
His Excellency the Ambassador of the United States of America 
Earl Anthony Wayne 
Buenos Aires 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Buenos Aires, le 25 septembre 2007 

No 748 

Madame la Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à la Lettre d’accord concernant le contrôle international 

des stupéfiants et l’application de la loi s’y rapportant conclu entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République argentine, signé à Buenos 
Aires le 17 septembre 2004. 

Ladite Lettre d’accord a été signée dans le but de renforcer la capacité du Gouverne-
ment de la République argentine à combattre le trafic des stupéfiants et les crimes con-
nexes, tels que le blanchiment d’argent, la criminalité transnationale organisée et la cor-
ruption. À cet effet, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la République argentine prendront des mesures et engageront des ressources sur une base 
annuelle, en conformité avec leurs procédures législatives respectives, de manière à favo-
riser la bonne exécution de la Lettre d’accord.  

À cet égard, j’ai également l’honneur de proposer que nos deux Gouvernements con-
viennent d’amender l’Amendement à la fiche récapitulative qui indique les fonds prévus 
pour les groupes de travail chargés des zones frontalières du nord et du nord-est et 
d’autres zones comme convenu par nos deux gouvernements, afin que des fonds supplé-
mentaires soient dégagés aux fins d’une assistance accrue. 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de la République argen-
tine, la présente note, la note y répondant et l’exemplaire signé de l’Amendement de la 
fiche récapitulative constitueront un amendement adopté par nos deux gouvernements qui 
entrera en vigueur à la date de votre note de réponse. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, les assurances de ma très haute considération. 
L’Ambassadeur 

Mme Nilda Cecilia Garre 
Ministre de la défense 
Ministre par intérim des affaires étrangères, du commerce international et du culte 
Buenos Aires 

 21 



Volume 2709, A-47331 

AMENDEMENT À LA FICHE RÉCAPITULATIVE ADOPTÉ PAR LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

 
Les parties nommées ci-dessus conviennent 
d’exécuter un projet dans les conditions pré-
vues dans le présent document et celles pré-
vues dans les annexes indiquées ci-dessous. 

[ x ] Descriptif du projet  
[ ] Dispositions standard 
Annexe A [ ] Annexe B [ ] 
Annexe C [ ] Annexe D [ ] 

Numéro de la Lettre d’accord 
04-01 

Amendement numéro 
04 

Date de la Lettre d’accord 
originale 

9/17/04 

Montant des fonds à 
fournir en application du 
présent amendement 

$100 000 La présente Lettre d’accord est en outre sujette 
aux conditions de l’accord suivant conclu entre 
les deux Gouvernements, tel que modifié et 
complété 

Néant 
Numéro du projet Titre du projet Person-

nel 
Appui 

OP 
Pro
duit

s 

Autres 
coûts 

Total 

Récapitulatif Total pour tous les pro-
jets 

0 0 0 0 100 000 

Montant déjà 
fourni pour 
l’exercice budgé-
taire 2007 
Fonds supplémen-
taires prévus par 
le présent amen-
dement 
Montant total 
fourni pour 
l’exercice budgé-
taire 2006 
Montant total 
fourni pour les 
exercices budgé-
taires précédents 
Montant total 
fourni à ce jour au 
titre de la présente 
Lettre d’accord 

0 
 
 
 

$100 000 
 
 

$100 000 
 
 

$100 000 
 
 
 

$300 000 

Crédit et Allocation 
 
19-11 7/9 1022.0002  
$100 000 AF-2007 

Date finale de 
l’engagement subsidiaire 
30 septembre 2008 

Certificat attestant la disponibilité des fonds 
Responsable de la gestion financière Date : 9/28/07 
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Pour le Gouvernement de la République argentine : 
 
NILDA C. GARRE 
Ministre par intérim des affaires étrangères, du com-
merce international et du culte 
Date : 9/28/07 

Pour l’Ambassade des États-Unis d’Amérique 
 
E. ANTHONY WAYNE 
Ambassadeur 
Date : 9/28/07 
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AMENDEMENT À LA FICHE RÉCAPITULATIVE ADOPTÉ PAR LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

 
RÉPARTITION DES FONDS PAR PROJET ET COMPOSANTE COÛT 

 

 
 

Numéro 
du projet 

 

Titre du projet Personnel Appui 
opéra-
tionnel 

Produits Autres 
coûts 

Total 

       

01021002 Application de la loi en 
matière de lutte contre 
les stupéfiants (frontière 
nord et nord-est)  

  $100 000  $100 
000 

       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       

Récapitu-
latif 

Total pour tous les pro-
jets 

    $ 100 
000 
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II 
 

MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DU COMMERCE INTERNATIONAL ET DU CULTE 

Buenos Aires, le 27 septembre 2007 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de vous adresser la présente en réponse à votre note n° 748 datée du 

25 septembre 2007 qui, dans sa version espagnole, dit textuellement ce qui suit : 
 

[Voir note I] 
 

À ce sujet, j’ai l’honneur d’exprimer l’agrément du Gouvernement argentin au texte 
susmentionné et de convenir que la présente note et celle de Votre Excellence constituent 
un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur ce jour. 

Je saisis l’occasion pour réitérer à Votre Excellence l’assurance de ma très haute con-
sidération. 

 
Son Excellence l’Ambassadeur des États-Unis d’Amérique 
Earl Anthony Wayne 
Buenos Aires 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MU-
NITIONS. DUBLIN, 30 MAY 2008 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2688, 
I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À 
SOUS-MUNITIONS. DUBLIN, 30 
MAI 2008 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2688, I-47713.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cape Verde Cap-Vert 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
19 October 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 
19 octobre 2010 

Date of effect: 1 May 2011 Date de prise d'effet : 1er mai 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
19 October 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
19 octobre 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
29 October 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 
29 octobre 2010 

Date of effect: 1 May 2011 Date de prise d'effet : 1er mai 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
29 October 2010 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
29 octobre 2010 
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No. 47934. Multilateral No 47934. Multilatéral 

STATUTE OF THE INTERNATION-
AL RENEWABLE ENERGY 
AGENCY (IRENA). BONN, 26 
JANUARY 2009 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2700, I-47934.] 

STATUT DE L'AGENCE INTERNA-
TIONALE POUR LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES. BONN, 26 
JANVIER 2009 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2700, I-47934.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Dominican Republic République dominicaine 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Germany: 9 June 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de l'Allemagne : 
9 juin 2010 

Date of effect: 9 July 2010 Date de prise d'effet : 9 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 
21 October 2010 

Enregistrement auprès du 
Secrétariat des Nations Unies : 
Allemagne, 21 octobre 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Eritrea Érythrée 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Germany: 6 July 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de l'Allemagne : 
6 juillet 2010 

Date of effect: 5 August 2010 Date de prise d'effet : 5 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 
21 October 2010 

Enregistrement auprès du 
Secrétariat des Nations Unies : 
Allemagne, 21 octobre 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
European Union Union européenne 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Germany: 5 July 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de l'Allemagne : 
5 juillet 2010 

Date of effect: 4 August 2010 Date de prise d'effet : 4 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 
21 October 2010 

Enregistrement auprès du 
Secrétariat des Nations Unies : 
Allemagne, 21 octobre 2010 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Japan Japon 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Germany: 1 July 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de l'Allemagne : 
1er juillet 2010 

Date of effect: 31 July 2010 Date de prise d'effet : 31 juillet 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 
21 October 2010 

Enregistrement auprès du 
Secrétariat des Nations Unies : 
Allemagne, 21 octobre 2010 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Samoa Samoa 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of Germany: 5 July 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de l'Allemagne : 
5 juillet 2010 

Date of effect: 4 August 2010 Date de prise d'effet : 4 août 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 
21 October 2010 

Enregistrement auprès du 
Secrétariat des Nations Unies : 
Allemagne, 21 octobre 2010 

 

 

 28 



Volume 2709, A-47940 

No. 47940. European Commu-
nity and Russian Federation 

No 47940. Communauté euro-
péenne et Fédération de Rus-
sie 

AGREEMENT ON COOPERATION 
IN SCIENCE AND TECHNOLOGY 
BETWEEN THE EUROPEAN 
COMMUNITY AND THE GOV-
ERNMENT OF THE RUSSIAN 
FEDERATION. BRUSSELS, 16 
NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2703, I-47940.] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS 
LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET 
DE LA TECHNOLOGIE ENTRE LA 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉ-
DÉRATION DE RUSSIE. 
BRUXELLES, 16 NOVEMBRE 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2703, I-47940.] 

 

AGREEMENT RENEWING THE AGREE-
MENT ON COOPERATION IN SCIENCE 
AND TECHNOLOGY BETWEEN THE EU-
ROPEAN COMMUNITY AND THE GOV-
ERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERA-
TION. ROME, 6 NOVEMBER 2003 

ACCORD RENOUVELANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE 
ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉ-
RATION DE RUSSIE. ROME, 6 NO-
VEMBRE 2003 

Entry into force: 20 February 2004 by 
notification, in accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 20 février 2004 par 
notification, conformément à l'article 2 

Authentic texts: Danish, Dutch, English, 
Finnish, French, German, Greek, Italian, 
Portuguese, Russian, Spanish and Swe-
dish 

Textes authentiques : danois, néerlan-
dais, anglais, finnois, français, allemand, 
grec, italien, portugais, russe, espagnol 
et suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of the Europe-
an Union, 4 October 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Conseil de l'Union 
européenne, 4 octobre 2010 

Only the authentic English, French and Russian 
texts of the Agreement are published herein. 
The other authentic texts of the Agreement are 
not published herein, in accordance with arti-
cle 12 (2) of the General Assembly Regulations 
to give effect to Article 102 of the Charter of 
the United Nations, as amended, and the pub-
lication practice of the UN Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français de 
l'Accord sont publiés ici. Les autres textes au-
thentiques de l'Accord ne sont pas publiés ici 
conformément aux dispositions de l'article 12, 
paragraphe 2, des réglementations de l'Assem-
blée générale, en application de l'Article 102 
de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, 
et de la pratique dans le domaine des publica-
tions du Secrétariat de l’ONU. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT RENEWING THE AGREE-
MENT ON COOPERATION IN SCIENCE 
AND TECHNOLOGY BETWEEN THE EU-
ROPEAN COMMUNITY AND THE GOV-
ERNMENT OF THE RUSSIAN FEDERA-
TION. BRUSSELS, 23 JUNE 2009 AND 
9 NOVEMBER 2009 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD RENOUVELANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE 
ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉ-
RATION DE RUSSIE. BRUXELLES, 
23 JUIN 2009 ET 9 NOVEMBRE 2009 

Entry into force: 10 November 2009,  
with retroactive effect from 
20 February 2009, in accordance with 
the provisions of the said notes 

Entrée en vigueur : 10 novembre 2009 et 
avec effet rétroactif à compter du 
20 février 2009, conformément aux dis-
positions desdites notes 

Authentic texts: English and Russian Textes authentiques : anglais et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of the Europe-
an Union, 4 October 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Conseil de l'Union 
européenne, 4 octobre 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Conseil de l’Union européenne 

Secrétariat général 
 

Bruxelles, le 23 juin 2009 

SGS9 / 07808 
 

NOTE VERBALE 

Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne, au nom de la Communauté 
européenne, présente ses compliments à la Mission permanente de la Fédération de 
Russie auprès des communautés européennes et a l’honneur de se référer à l’Accord de 
coopération dans le domaine de la science et de la technologie entre la Communauté 
européenne et le Gouvernement de la Fédération de Russie, signé le 16 novembre 2000 à 
Bruxelles, et notamment à l’article 12, paragraphe b), dudit Accord. 

Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne a en outre l’honneur 
d’informer la Mission permanente de l’adoption par le Conseil de la décision par laquelle 
il a approuvé le renouvellement dudit Accord pour une période supplémentaire de 
cinq ans, prenant effet à compter du 20 février 2009. 

Le Secrétariat général du Conseil propose que la présente note verbale et la note en 
réponse du Gouvernement de la Fédération de Russie constituent le commun accord entre 
la Communauté européenne et le Gouvernement de la Fédération de Russie en vue de la 
prorogation de cet Accord pour une période supplémentaire de cinq ans, prenant effet à 
compter du 20 février 2009, lequel commun accord entrera en vigueur à la date où le 
Secrétariat général du Conseil aura reçu la note en réponse du Gouvernement de la 
Fédération de Russie.  

Le Secrétariat général du Conseil observe que la présente note annule et remplace la 
note précédente du Secrétariat général, adressée à la Mission permanente le 18 juin 2009, 
sous la référence no SGS 9/07732. 

Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne saisit cette occasion de re-
nouveler à la Mission permanente de la Fédération de Russie auprès des communautés eu-
ropéennes les assurances de sa très haute considération. 
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II 
 

MISSION PERMANENTE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
AUPRÈS DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

No 2793 

Bruxelles, le 9 novembre 2009 

La Mission permanente de la Fédération de Russie auprès des communautés euro-
péennes présente ses compliments au Secrétariat général du Conseil de l’Union euro-
péenne et, se référant à la note verbale de ce dernier no SGS 9/07808 en date du 
23 juin 2009, a l’honneur de faire savoir que le Gouvernement de la Fédération de Russie 
accepte la proposition contenue dans la note verbale précitée de proroger, à compter du 
20 février 2009, l’Accord de coopération dans le domaine de la science et de la technolo-
gie entre le Gouvernement de la Fédération de Russie et la Communauté européenne, si-
gné le 16 novembre 2000, pour une période supplémentaire de cinq ans. 

La Mission permanente de la Fédération de Russie auprès des communautés euro-
péennes considère que la note verbale précitée du Secrétariat général du Conseil de 
l’Union européenne et la présente note constitueront un commun accord pour proroger 
l’Accord de coopération dans le domaine de la science et de la technologie entre le Gou-
vernement de la Fédération de Russie et la Communauté européenne, signé le 
16 novembre 2000, lequel commun accord entrera en vigueur à la date où le Secrétariat 
général du Conseil de l’Union européenne aura reçu la présente note. Par conséquent la 
Mission permanente de la Fédération de Russie auprès des communautés européennes 
saura gré au Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne de bien vouloir infor-
mer la Mission permanente de la date de réception de la présente note.  

La Mission permanente de la Fédération de Russie auprès des communautés euro-
péennes saisit cette occasion de renouveler au Secrétariat général du Conseil de l’Union 
européenne les assurances de sa très haute considération. 

 

Conseil de l’Union européenne 
Secrétariat général 
Bruxelles 
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III 
 

CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

 

Bruxelles, le 17 novembre 2009 

SGS9/13411 

NOTE VERBALE 

Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne, au nom de la Communauté 
européenne, présente ses compliments à la Mission permanente de la Fédération de Rus-
sie auprès des communautés européennes et a l’honneur d’accuser réception, à la date du 
10 novembre 2009, de la note de la Mission permanente no 2793, par laquelle cette der-
nière informe le Secrétariat général du Conseil que le Gouvernement de la Fédération de 
Russie accepte la proposition contenue dans la note verbale du Secrétariat général du 
23 juin 2009, relative à l’Accord de coopération dans le domaine de la science et de la 
technologie entre la Communauté européenne et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, signé le 16 novembre 2000. Par conséquent, le commun accord en vue de la pro-
rogation dudit Accord pour une période supplémentaire de cinq ans, à compter du 
20 février 2009, est entré en vigueur le 10 novembre 2009. 

Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne saisit cette occasion de re-
nouveler à la Mission permanente de la Fédération de Russie auprès des communautés eu-
ropéennes les assurances de sa très haute considération. 
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No. 47958. European Commu-
nities and their Member 
States and Albania 

No 47958. Communautés euro-
péennes et leurs États 
membres et Albanie 

STABILISATION AND ASSOCIA-
TION AGREEMENT BETWEEN 
THE EUROPEAN COMMUNITIES 
AND THEIR MEMBER STATES, 
OF THE ONE PART, AND THE RE-
PUBLIC OF ALBANIA, OF THE 
OTHER PART. LUXEMBOURG, 
12 JUNE 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2706, I-47958.] 

ACCORD DE STABILISATION ET 
D'ASSOCIATION ENTRE LES 
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
ET LEURS ÉTATS MEMBRES, 
D'UNE PART, ET LA RÉPUBLIQUE 
D'ALBANIE, D'AUTRE PART. 
LUXEMBOURG, 12 JUIN 2006 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2706, 
I-47958.] 
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PROTOCOL TO THE STABILISATION AND 
ASSOCIATION AGREEMENT BETWEEN 
THE EUROPEAN COMMUNITIES AND 
THEIR MEMBER STATES, OF THE ONE 
PART, AND THE REPUBLIC OF ALBANIA, 
OF THE OTHER PART, TO TAKE AC-
COUNT OF THE ACCESSION OF THE RE-
PUBLIC OF BULGARIA AND ROMANIA 
TO THE EUROPEAN UNION (WITH AN-
NEXES). BRUSSELS, 19 NOVEMBER 
2008 

PROTOCOLE À L'ACCORD DE STABILISA-
TION ET D'ASSOCIATION ENTRE LES 
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET 
LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, 
ET LA RÉPUBLIQUE D'ALBANIE, 
D'AUTRE PART, VISANT À TENIR 
COMPTE DE L'ADHÉSION DE LA RÉPU-
BLIQUE DE BULGARIE ET DE LA ROU-
MANIE À L'UNION EUROPÉENNE (AVEC 
ANNEXES). BRUXELLES, 19 NOVEMBRE 
2008 

Entry into force: 1 April 2009, in accord-
ance with article 12 

Entrée en vigueur : 1er avril 2009, con-
formément à l'article 12 

Authentic texts: Albanian, Bulgarian, 
Czech, Danish, Dutch, English, Estoni-
an, Finnish, French, German, Greek, 
Hungarian, Italian, Latvian, Lithuanian, 
Maltese, Polish, Portuguese, Romanian, 
Slovak, Slovene, Spanish and Swedish 

Textes authentiques : albanais, bulgare, 
tchèque, danois, néerlandais, anglais, es-
tonien, finnois, français, allemand, grec, 
hongrois, italien, letton, lituanien, mal-
tais, polonais, portugais, roumain, slo-
vaque, slovène, espagnol et suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of the Europe-
an Union, 4 October 2010 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Conseil de l'Union 
européenne, 4 octobre 2010 

Only the authentic English and French texts of the 
Protocol are published herein. The other au-
thentic texts of the Protocol and its attach-
ments are not published herein, in accordance 
with article 12 (2) of the General Assembly 
Regulations to give effect to Article 102 of the 
Charter of the United Nations, as amended, 
and the publication practice of the UN Secre-
tariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français du 
Protocole sont publiés ici. Les autres textes 
authentiques du Protocole et de ses pièces 
jointes ne sont pas publiés ici conformément 
aux dispositions de l'article 12, paragraphe 2, 
des réglementations de l'Assemblée générale, 
en application de l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé, et de la pra-
tique dans le domaine des publications du Se-
crétariat de l’ONU. 
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[See signatories and testimonium at the end of the French text.] 
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Съставено в Брюксел на деветнадесети ноември две хиляди и осма година. 

Hecho en Bruselas, el diecinueve de noviembre de dos mil ocho. 

V Bruselu dne devatenáctého listopadu dva tisíce osm. 

Udfærdiget i Bruxelles den nittende november to tusind og otte. 

Geschehen zu Brüssel am neunzehnten November zweitausendacht. 

Kahe tuhande kaheksanda aasta novembrikuu üheksateistkümnendal päeval Brüsselis. 

Έγινε στις Βρυξέλλες, στις δέκα εννέα Νοεμβρίου δύο χιλιάδες оκτώ. 

Done at Brussels on the nineteenth day of November in the year two thousand and eight. 

Fait à Bruxelles, le dix-neuf novembre deux mille huit. 

Fatto a Bruxelles, addì diciannove novembre duemilaotto. 

Briselē, divtūkstoš astotā gada deviŋpadsmitajā novembrī. 

Priimta du tūkstančiai aštuntų metų lapkričio devynioliktą dieną Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-nyolcadik év november havának tizenkilencedik napján. 

Magħmul fi Brussell, fid-dsatax-il jum ta' Novembru tas-sena elfejn u tmienja. 

Gedaan te Brussel, de negentiende november tweeduizend acht. 

Sporządzono w Brukseli, dnia dziewiętnastego listopada roku dwa tysiące ósmego. 

Feito em Bruxelas, em dezanove de Novembro de dois mil e oito. 

Încheiat la Bruxelles, la nouăsprezece noiembrie două mii opt. 

V Bruseli devätnásteho novembra dvetisícosem. 

V Bruslju, dne devetnajstega novembra leta dva tisoč osem. 

Tehty Brysselissä yhdeksäntenätoista päivänä marraskuuta vuonna kaksituhattakahdeksan. 

Som skedde i Bryssel den nittonde november tjugohundraåtta. 

Bërë në Bruksel në datë nëntëmbëdhjetë nëntor të vitit dymijë e tetë. 
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За държавите-членки 

Por los Estados miembros 

Za členské státy 

For medlemsstaterne 

Für die Mitgliedstaaten 

Liikmesriikide nimel 

Για τα κράτη μέλη 

For the Member States 

Pour les États membres 

Per gli Stati membri 

Dalībvalstu vārdā 

Valstybių narių vardu 

A tagállamok részéről 

Għall-Istati Membri 

Voor de lidstaten 

W imieniu państw Członkowskich 

Pelos Estados-Membros 

Pentru statele membre 

Za členské štáty 

Za države članice 

Jäsenvaltioiden puolesta 

På medlemsstaternas vägnar 

Për Vendet Anëtare 
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За Европейската общност 

Por las Comunidades Europeas 

Za Evropská společenství 

For De Europæiske Fællesskaber 

Für die Europäischen Gemeinschaften 

Euroopa ühenduste nimel 

Για τις Ευρωπαϊκές Κοινότητες 

For the European Communities 

Pour les Communautés européennes 

Per le Comunità europee 

Eiropas Kopienu vārdā 

Europos Bendrijų vardu 

Az Európai Közösségek részéről 

Għall-Komunitajiet Ewropej 

Voor de Europese Gemeenschappen 

W imieniu Wspólnot Europejskich 

Pelas Comunidades Europeias 

Pentru Comunitatea Europeană 

Za Európske spoločenstva 

Za Evropske skupnosti 

Euroopan yhteisöjen puolesta 

På Europeiska gemenskapernas vägnar 

Për Komunitetet Europiane 

 231 



Volume 2709, A-47958 

За Република Албания 

Por la República de Albania 

Za Albánskou republiku 

På Republikken Albaniens vegne 

Für die Republik Albanien 

Albaania Vabariigi nimel 

Για τη Δημοκρατία της Αλβανίας 

For the Republic of Albania 

Pour la République d'Albanie 

Per la Repubblica di Albania 

Albānijas Republikas vārdā 

Albanijos Respublikos vardu 

Az Albán Köztársaság részéről 

Għar-Repubblika tal-Albanija 

Voor de Republiek Albanië 

W imieniu Republiki Albanii 

Pela República da Albânia 

Pentru Republica Albania 

Za Albánsku republiku 

Za Republiko Albanijo 

Albanian tasavallan puolesta 

För Republiken Albanien 

Për Republikën e Shqipërosë  
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No. 47959. Argentina and Uru-
guay 

No 47959. Argentine et Uruguay 

EXCHANGE OF NOTES CONSTI-
TUTING AN AGREEMENT BE-
TWEEN THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE EASTERN RE-
PUBLIC OF URUGUAY RELATING 
TO THE TAX EXEMPTION 
SCHEME FOR THE INTRODUC-
TION ON THE TERRITORY OF 
THE OTHER STATE OF VEHICLES 
OF DIPLOMATIC AND CONSU-
LAR OFFICERS, ARMED FORCES 
AND ADMINISTRATIVE STAFF 
OF BOTH COUNTRIES. BUENOS 
AIRES, 6 NOVEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2706, 
I-47959.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTI-
TUANT UN ACCORD ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 
RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE 
L'URUGUAY CONCERNANT LE 
RÉGIME DE FRANCHISES FIS-
CALES POUR L'INTRODUCTION 
SUR LE TERRITOIRE DE L'AUTRE 
ÉTAT DE VÉHICULES POUR LES 
AGENTS DIPLOMATIQUES ET 
CONSULAIRES, LES FORCES 
ARMÉES ET LE PERSONNEL 
ADMINISTRATIF DES DEUX 
PAYS. BUENOS AIRES, 6 NO-
VEMBRE 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2706, I-47959.] 

 

AGREEMENT TERMINATING THE AGREE-
MENT BETWEEN THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE EASTERN REPUBLIC 
OF URUGUAY RELATING TO THE TAX 
EXEMPTION SCHEME FOR THE INTRO-
DUCTION ON THE TERRITORY OF THE 
OTHER STATE OF VEHICLES OF DIPLO-
MATIC AND CONSULAR OFFICERS, AND 
ARMED FORCES AND ADMINISTRATIVE 
STAFF OF BOTH COUNTRIES OF 
6 NOVEMBER 1997. BUENOS AIRES, 
18 FEBRUARY 2008 

ACCORD PORTANT ABROGATION DE 
L'ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE AR-
GENTINE ET LA RÉPUBLIQUE ORIEN-
TALE DE L'URUGUAY CONCERNANT LE 
RÉGIME D'EXONÉRATION D'IMPÔT POUR 
L'INTRODUCTION SUR LE TERRITOIRE 
DE L’AUTRE ÉTAT DES VÉHICULES 
POUR LES AGENTS DIPLOMATIQUES ET 
CONSULAIRES, LES FORCES ARMÉES ET 
LE PERSONNEL ADMINISTRATIF DES 
DEUX PAYS DU 6 NOVEMBRE 1997. 
BUENOS AIRES, 18 FÉVRIER 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

 

TERMINATION AGREEMENT 

The Governments of the Argentine Republic and the Eastern Republic of Uruguay, in 
view of the “Agreement by Exchange of Notes” entered into on 6 November 1997 on the 
tax exemption scheme for the introduction on the territory of the other State of vehicles of 
members of consular and diplomatic missions, agree: 

To terminate the said Agreement as of the date of the signature of this Instrument. 
DONE at Buenos Aires on 18 February 2008 in two copies with the same content, in 

Spanish, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay: 
FRANCISCO BUSTILLO BONASSO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

 

ACCORD PORTANT ABROGATION 

Les Gouvernements de la République argentine et de la République orientale de 
l’Uruguay sont convenus de ce qui suit en ce qui concerne l’« Accord sous forme 
d’échange de notes » du 6 novembre 1997, relatif au régime de franchises fiscales pour 
l’introduction de véhicules destinés aux membres des missions diplomatiques et consu-
laires : 

Il est mis fin à l’Accord susmentionné à compter de la date de signature du présent 
instrument. 

FAIT à Buenos Aires, le 18 février 2008, en deux exemplaires originaux identiques 
en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay : 
FRANCISCO BUSTILLO BONASSO 
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